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De 1946 à nos jours :

L'adoption
en mutation
Par Madeleine FAVRE, animatrice du Bureau genevois
d'adoption

Parler d'adoption est très embarrassant, car tant de facteurs sont en cause qu'il
est difficile d'en parler brièvement.

Le bureau d'adoption de Genève a été fondé en 1946, pour trouver des familles
à des enfants qui étaient restés en Suisse pendant la guerre et dont les parents
avalent disparu. A cette époque il était difficile de trouver des parents désirant
adopter.

Ensuite, nous avons dû nous occuper de plusieurs bébés dont les mères étaient
trop jeunes pour élever leur enfant (résultats de la libération sexuelle).

Le problème des filières
Actuellement presque tous les enfants adoptables proviennent d'autres
continents. Nous informons les parents qui le désirent des formalités à remplir et leur
donnons des adresses de bureaux gouvernementaux.

Nous avertissons également les parents des problèmes qui pourront se poser
sur place pendant les formalités d'adoption dans le pays et aussi de ceux qui
peuvent découler d'une adoption en général, et plus particulièrement d'une
adoption interraciale.

Nous nous efforçons d'entretenir de bons rapports avec les adoptants, afin de
pouvoir les aider par la suite si ils éprouvent des difficultés. En général, nous
assumons les tutelles des enfants confiés en vue d'adoption, ce qui nous
permet de les suivre, souvent au-delà des deux ans du délai légal.

Nous ne savons pas quelle va être l'évolution de l'adoption pendant les années à
venir et pensons que de nouvelles lois restrictives ne serviront qu'à créer de
mauvaises filières, comme celles que décrit «Terre des hommes» dans un
récent rapport.

M. F.
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